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Le gouvernement du Nunavut souligne la Journée 
nationale de commémoration et d’action contre la violence 
faite aux femmes  
IQALUIT, Nunavut (6 décembre 2013) – Le gouvernement du Nunavut se joint aujourd’hui 
aux Nunavummiut et à tous les Canadiens pour célébrer la Journée nationale de 
commémoration et d’action contre la violence faite aux femmes.  

« Le 6 décembre 1989, la vie de 14 jeunes étudiantes en génie s’est terminée tragiquement  à 
cause d’un acte de haine visant les femmes, » a déclaré Jeannie Ugyuk, ministre des Services 
à la famille et ministre responsable de la condition féminine. « Cet événement tragique nous 
rappelle, en tant que société, l’urgence de confronter les idées et les visions qui excluent et 
sapent l’égalité entre les hommes et les femmes. En tant que Nunavummiut, nous voulons une 
société fondée sur les meilleures valeurs humaines, notamment le respect envers les femmes 
et les filles. » 

La ministre Ugyuk invite la population à participer aux cérémonies de commémoration et à 
réfléchir à l’importance de cet anniversaire.  

Le 6 décembre, une coalition d’organismes, dont le Conseil Qulliit de la condition féminine, le 
YMCA, l’association inuit Qikiqtani, et le festival des arts Alianat, organise une marche et une 
vigile à Iqaluit.  

Les Iqalummiut se réuniront à 17 h 30 à l’édifice Igluvut pour la marche communautaire. La 
vigile se tiendra à 18 h 30 à l’école secondaire Inuksuk.  

Protection d’urgence pour les victimes 

Il y a des refuges qui offrent une protection d’urgence aux victimes de la violence conjugale 
dans l’ensemble du Nunavut.  
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« Les refuges offrent une protection aux femmes et à leurs enfants. Si une victime de la 
violence familiale vit dans une collectivité qui ne possède pas son propre refuge, nous la 
conduisons au lieu sûr le plus proche, et cela signifie parfois un refuge dans une autre 
collectivité, » a expliqué Peter Dudding, directeur des services à l’enfance et à la famille du 
ministère des Services à la famille.  

Le Nunavut compte actuellement cinq refuges pour les victimes de violence familiale :  

• Cambridge Bay, hébergement de crise St Michael : 867 983-5232 
• Iqaluit, refuge Qimavvik : 867 979-4500 
• Kugaaruk, centre de lutte contre la violence familiale : 867 769-6100 
• Kugluktuk, centre de crise pour les femmes : 867 982-3210 
• Rankin Inlet, refuge de la société Kataujaq : 867 645-2214 
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